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Chers Voisines, Chers Voisins, 

Les résultats du 1er tour ont donné des aigreurs à certains qui en perdent le sens 

de la mesure, mais le moral est bon chez Revoir-Clair à Marsac-sur l’Isle et bien 

sûr chez « Marsac-sur-l’Isle, Ensemble et Autrement ».  

Vu la teneur des attaques qui circulent, nous sommes obligés de mentionner au 
passage que nous avons bien sûr refusé une proposition de fusion de listes faite par 
un des membres, élu sortant, de la liste du Maire sortant. Deux personnes ont 
entendu cette proposition faite par téléphone lundi en fin de matinée. 

Poursuivre un but d’intérêt public pendant 18 ans de mandat est parfois ingrat, mais j’ai eu la 
satisfaction du résultat en décembre 2024, quand j’ai vu les sourires des enfants prenant 
possession de leurs nouvelles écoles maternelle et élémentaire lumineuses. 

Dans cette phrase de notre Tract 1 : 

« Maire de 2008 à 2014 dans une Commune approchant 3500 habitants (4000 en 2024, agglo 
336000, à 20 km de Paris). Conseiller de 2014 à 2018. Adjoint aux finances depuis 2018, à la suite 
d’élections consécutives au rejet du budget. Par tout temps, boussole fixée sur le cap de l’intérêt 
public. Exemple de résultat :  2200 m2 de locaux neufs pour écoles et accueil de loisirs, livrés fin 
2024. », 
 
« Par tout temps » signifie : quels que furent les jeux « politiques » et les ambitions personnelles. 
J’ai vu comment des élus pouvaient utiliser une Commune comme un jouet. 
Au scrutin de 2014, les électeurs ont cru à des propositions irréalistes. 
Et en 2018, après deux rejets du budget du Maire qui m’a succédé, le Préfet a convoqué les électeurs, 
à la suite de quoi j’ai repris les finances de la Commune en tant que Maire adjoint. 
 
Le résultat est au dos de cette page. 
 
Adjoint aux finances de cette Commune des Yvelines jusqu’à la mise en place du Maire 
triomphalement réélu (à 63%, participation à près de 65%), j’ai pris note de l’état de la Caisse au 17 
mars : 3 555 000€ au compte au Trésor. Quant au statut du projet Ecole – ALSH : encore 100 000€ 
TTC de factures à payer, et un solde de 553 945€ en subventions à recevoir. 
 
Vous savez, par la lecture de nos tracts, que de tels bons chiffres ne me suffisent pas : je les 
accompagne du calcul de la trajectoire financière de la Commune pour les années à venir. 
 
Dans quelques heures, je deviens entièrement disponible pour calculer, partager, discuter avec 
vous la trajectoire de Marsac-sur-l’Isle. 
 
A bientôt, pour notre Commune.                                                  Jean-Bernard Bisson 
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Ci-dessous un exemple de projet majeur au long cours vécu  

dans une Commune de population comparable à celle de Marsac-sur-l’Isle,  

du temps où notre tête de liste était Maire (2008 – 2014)  

ou Adjoint aux finances (fin 2018 à 2026). 

Les écoliers sont entrés dans les nouveaux locaux en décembre 2024. 
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